
L’espace « Adhérents » 

Accès à l’espace « Adhérents » 

Pour accéder à votre espace « adhérents », allez sur le site www.gpm.fr.  

A partir du site gpm.fr  : 

1) Si vous êtes déjà inscrit dans l’espace adhérent  : vous avez juste à renseigner le petit 
formulaire en haut à gauche de votre écran (cf. copie d’écran ci-dessous) : 

 

2) Si vous n’êtes pas encore inscrit , cliquez sur « Vous n’êtes pas encore inscrit » et remplissez le 
formulaire qui apparaît en indiquant bien notamment votre numéro d’adhérent à 6 chiffres (cf votre 
carte d’adhérent), votre email (« courriel ») et votre date de naissance en l’écrivant ainsi : 02/07/1963 
(pour le 2 juillet 1963).  

Attention : seuls les adhérents principaux ont un espace adhérent (pas les bénéficiaires). 

Quand le formulaire est bien rempli, cliquez sur « je m’inscris ». Ensuite, dans la journée, vous 
recevez un email comportant un mot de passe provisoire. Retournez alors sur www.gpm.fr et 
identifiez-vous à l’aide de votre numéro d’adhérent et de ce mot de passe provisoire (pour ne pas 
risquer d’erreur, copier le mot de passe à partir de l’email). Après avoir cliqué sur « confirmer », vous 
arrivez sur une nouvelle page sur laquelle sont demandés :  

1) mot de passe actuel : il s’agit du mot de passe temporaire, que vous devez ressaisir ;  

2) nouveau mot de passe : saisissez votre mot de passe personnel, c'est-à-dire le mot de passe 
auquel vous êtes habitué et dont vous vous souviendrez sans problème 

3) confirmation : vous devez saisir à nouveau ce mot de passe personnel. 

Cliquez ensuite sur « valider », vous accédez à votre espace personnel. 

Erreur très fréquente  : si votre mot de passe temporaire ne fonctionne pas, c’est sans doute que 
vous vous êtes déjà inscrit, mais, comme vous ne recevez pas tout de suite votre mot de passe 
temporaire suffisamment rapidement, vous pensez que la procédure a échoué et vous recommencez 
votre inscription. Le système génère ainsi un nouveau mot de passe, qui invalide le précédent. Entre 
temps, vous recevez le premier mot de passe que vous utilisez pour finaliser votre inscription mais, ce 
mot de passe ne peut pas fonctionner car il a été invalidé par votre 2e démarche d’inscription. 

� Il vous faut donc attendre le temps nécessaire à la réception de tous les mots de passe 
générés par chacune de vos tentatives d’inscription, puis les supprimer et puis recommencer 

Entrez votre n° adhérent et mot de 
passe dans l’encadré et cliquez sur 
« Confirmer » 



votre inscription à zéro en patientant, cette fois-ci, jusqu’à réception du mot de passe 
provisoire. 

 

Vous avez perdu votre mot de passe ? 

Ce mot de passe est généré par le système et crypté : inutile donc de nous demander de vous 
communiquer votre mot de passe ou de vous en créer un nouveau. La seule solution est de 
recommencer l’inscription à zéro. 



Accueil de votre espace « adhérents » 

Vous arriverez sur la page d’accueil de votre espace : 

 

Dès l’accueil, vous avez accès à : 

• la consultation de vos remboursements de prestations santé, 

• la modification de vos coordonnées personnelles et professionnelles, 

• aux principales informations de vos garanties santé et prévoyance. 

Vous pouvez aussi consulter les dernières actualités du magazine Tout Prévoir. 

Accéder à vos informations 

A partir de la barre du haut sur la page d’accueil que vous trouvez ci-dessous, vous avez accès à vos 
informations. 

  

L’onglet « Accueil » 

Cet onglet vous permet de retourner sur la page d’accueil de votre espace. 

L’onglet « Vos données » 

Cet onglet vous permet de modifier vos coordonnées. Après chaque modification, n’oubliez pas de 
cliquer sur le bouton « Valider » . Vos modifications sont en ligne dans les 48 heures. 

Voici les informations de la page « Vos données » : 

Votre Nom et Prénom 

Nom et Prénom de 
votre conseiller + 
numéro Azur pour 
le contacter. 

Pour vous 
déconnecter 



 

L’onglet « Vos décomptes Santé » 

Cet onglet vous permet d’accéder à vos derniers remboursements grâce au menu déroulant et aussi 
de choisir si vous souhaitez recevoir le détail de vos remboursement par La Poste ou non. Voici la 
page « Vos décomptes Santé » : 

 

 

Nom de la Mutuelle à laquelle vous êtes rattachés 

Informations relatives à votre 
identification 

Toutes les informations 
que vous pouvez modifier  

Déroulez le menu pour faire apparaître vos 
derniers remboursements. Sélectionnez 
ensuite un remboursement et cliquez sur 
« Affichez » pour voir le détail 

Si vous modifiez le mode de 
réception de vos décomptes, 
n’oubliez pas de valider 

Si vous souhaitez ne plus recevoir vos 
décomptes par courrier, cochez ici. Vous 
pourrez à tout moment recevoir à nouveau 
vos décomptes papier en cochant la 2e 
case. 



 

Après avoir sélectionné un remboursement et cliqué sur « Afficher », vous accédez au détail du 

remboursement ; le bouton «  » vous permet d’imprimer le décompte sur 
papier. 

L’onglet « Vos contrats » 

Cet onglet vous permet d’obtenir la liste des contrats que vous avez souscrit auprès du Groupe 
Pasteur Mutualité. 

 

L’onglet « Règlement » 

Cet onglet permet d’avoir accès au règlement concernant l’espace adhérent. 

 

Liste des contrats souscrits. En 
cliquant sur le nom du contrat, 
vous accédez à vos modalités de 
souscription et aux conditions 
générales du contrat. 

Cliquez ici pour simuler en ligne les 
remboursements de la Complémentaire 
Santé S100 

Cliquez ici pour consulter votre 
épargne en ligne 


